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ARTICLE 6 : LE DROIT A U OSAVAIL 

1) L'article 6 de la Constitution finlandaise dispose qve : "Le travail des 
citoyens est place sous la sauvegarde particulière de l'Etat". Il incombe aux 
pouvoirs piiblics de a e n a ^ r , le cas échéant, des possibilités de travail a;xx 
citoyens finlandais, S moins que la loi n 'en dispose autrement. 

Les travailleurs finlandais ont le droit de choisir librement leiir emploi . Ce 
principe est au coeur même de la loi sur l'orientation professionnelle et de la 
loi sur l 'emploi , 

2) Le G o u v e m e m ^ t finlandais s'attache*à garantir le droit de chaque individu 
à l'exercice d'activités politiques et économiques en créant les conditions d'une 
politique économiqvie stable, du plein emploi, d'une politique de sécurité sociale 
et d'une politiqiie culturelle, grâce à des mesures d'ordre fiscal et monétaire 
et en reconnaissant aux organisations le droit de contracter librement. 

3) Les questions relatives à la m a i n - d ' œ u v r e sont du ressort du Ministère du 
travail, qui conporte ui département de gestion générale, un département de la 
planificatita et un département de la main-d'oeuvre. La tâche du Département de 
la planification est d'établir et d'analyser les statistiques du travail; il se 
compose d ' m e division de la recherche et de la planification, d'une division de 
statistiques et d ' m service d'orientation des travailleurs. 

Le Département de la m a i n - d ' œ u v r e , qui est chargé des services de la main-d'œiivrs , 
se compose d'une division du placement, d'une division de l'orientation profes-
sioËinelle, d ' m e divisicm de la formation professionnelle et d ' m e division de 
l'ençloi, ^ 
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Outre le Ministère du travail, le Bureau central de statistique de la Finlande 
se charee également de recueillir des statistiques sur l 'emploi. 

h) La loi de I96O sur l'orientation professionnelle contient des dispositions 
concernant l'orientation professionnelle. Au printemps de 1977 , la Finlande a 
ratifie la Convention et recommandation de l 'OIT concernant l'enseignenent 
technique et l'orientation professionnelle. 

5) Le. paragraphe 30 (premier alinéa) de la loi swr les contrats de travail 
contient des dispositions concernant la mise à pied des travailleurs et stipxiLe 
que pendant la relation de travail, il peut être convenu de suspendre le travail 
ainsi que le versement de la rémunération jusqu'à nouvel ordre ou durant une 
période déterminée tout en maintenant ladite relation de travail à toiis autres 
égards. Les conditions et délais de préavis pour la mise à pied des travailleurs 
pour une période déterainée ou non déterminée sont les mêmes que pour la résiliation 
du contrat de travail par l'employe\ir. Le droit de mettre à pied les travailleurs 
peut être élargi par voie de convention. 

La règle générale est que la résiliation de contrats de travail doit être fondée 
svtr des raisons valables; cela signifie qu 'au nanbre des raisons invoquées pour 
justifier un licenciement doivent figiirer celles qui donneraient à l'employeur 
le droit d'annuler le contrat de travail. Un travailleur ne peut être licencié 
à la suite d'iaie maladie, à moins que cette maladie n'ait diminué sensiblement 
ou définitivement sa capacité de travail. Va employé ne T>eut être licencié 
pour avoir participé a une grève, ni en raison de ses convictions politiques, 
religieuses ou autres, ou de sa participation à des activités sociaJ.es ou 
syndicales. 

Les organisations centreiles ont conclu entre elles, en I966, \n accord protégeant 
les travailleurs contre les licenciements et leur garantissent qu'ils ne seront 
pas renvoyés sans raison valable et sans que certaines règles de procédure n'eiient 
été respectées. Cet accord s'applique pratiquement à toios les travailleurs. 

Des mesures visant à aceliorer la situation des travailletirs, particiiLièrement 
lorsqu'ils sont menacés de licenciement, sont actuellement à l'étude au sein d'un 
comité qui a été créé le 11 août 1977 et qui devait achever son rapport avant 
le 30 novembre 1977. 

6) îSi Jinlande, les travaillexirs sont protégés contre le chômage de deux manières : 
ils reçoivent des allocations chômage prélevées sur les fonds publics et calculées 
ai fonction de leurs moyens de subsistance. De p lus , l'Association pour l ' indem­
nisation des chômeurs apporte une aide financière à ses membres , c'est-à-dire 
à tous les travailleurs syndiqués, q\ii représentent environ 72 p . 100 des salariés. 
Les prestations et les allocations sont exonérées d' impôt . Dans la pratique, les 
mcmtants nets dont peuvent disposer les titulaires d'un er^loi sont donc à peine 
supérieurs aux allocatiœis versées aux chômeurs. 

On trouvera ci-joint des renseignements sur l'emploi et le chômage (appendices 1 
et 2 ) . 

/ 
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ARTICLE 7 : LE DROIT DE JOUIR DE CONDITIONS DE TRAVAIL 
JUSTES ET Fû.VORABLES 

A . Rémmération 

1 . Au para/^raphe premier de la loi STIT les contrats de travail, il est stipvilé 
que tout travail est exécuté moyennant un salaire ou toute autre forme de 
rémunération. Les taux des salaires et traitements sont déterminés sur la base 
des accords con :l\is entre les ors^nisraes du marché du travail. 

2 . Les salaires et les traitements sont fixés par voie de conventions 
collectives. Au paragraphe 17 de la loi svor les contrats de travail, il est 
indiqué que les conventions salariales s'appliquent aussi aux travailleurs 
non syndiqués. 

3 . Outre les traitements et les salaires, la rémunération du travail peut 
coTîprendre éc;al«îment diverses primes. Les pliis communes d'entre elles sont, 
par exemple, celles qui sont versées dans la mêtallur,<»ie pour l'accomplissement 
de travaxix particulièrement pénibles et salissants, ainsi qiie poxir le travail 
accompli par rotation d'équipes, le travail du soir et le travail de nuit . 

U , Les appendices 3, h et 3 contiennent des statistiques sur l'évolution des 
traitements et salaires et du coût de la vie. 

5 . La Finlande a ratifié la Convention de 3 'OIT concernant l'égalité de 
rémmération et les conventions salariales partent du principe qu'une rémunération 
égale doit être versée pour un travail de valeur égale. Les femmes se sont vu 
«garantir le dro i t de continuer à toucher leur salaire à l'occasion d ' m e Tnatemité, 
et de prendre un congé de maternité de six mois . 

6 . D'après la loi, les conventions salariales collectives s'appliquent aussi aiix 
travailleurs non syndiqués, les orf^anismes du marché du travail se sont efforcés 
de réduire les inégalités de salaire en suivant m e politique salariale équitable. 
Le système du salaire minimum a été instauré dans le cadre de la Convention 
collective de 1971 sur la politique des revenus. Bien que le principe d'un seû.aire 
é<çal pour un travail égal soit mis en pratique, certaines inégalités subsistent 
encore entre les hommes et les femmes, pxiisque les salaires moyens versés à ces 
dernières représentent environ 70 p.' 100 des salaires moyens versés aux hoccaes. 

B . Séc\irité et hygiène du travail 

1 . Les règles générales concernant la sécurité et l'hyj^ène du travail fi-rurent 
dans la loi sur la protection du travail (du 28 juin 1958, 2 9 9 / 5 8 ) . Cette loi 
s'applique aux travailleurs tant du sectevir public q'Jte du secteur privé. Elle 
a été complétée par des règles plus détedllées conceniant les conditions de 
travail et la médecine du travail qui sont contenues dans les textes suivants : 

Décision No 952/75 du Conseil d'Etat concernant l'application de la loi sur 
la protection du travail aux agents et aux procédés cancérifçênes 

Décision No 730/7^ du Conseil d'Etat sur la diminution du brxiit dans les 
lieux de travail 

/ 
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DScisicQ No 362/65 du Conseil d'Etat portant résleisentation du travail 
aux explosifs 

Décret Ho 386/66 concernert les certificats de conpétence des personnes 
charcses de surveiller le travail aux explosifs 

décision No 128/67 du Conseil d'Etat concernant l'application de la loi 
s;ir la protection du travail aiix tracteurs et à leur inspection 

Décision Ho 38O/68 du Conseil d'Etat concernant l'application de la loi 
sur la protection du travail aux mcxiocâbles et à leur inspection 

Décision No 27^/69 du Conseil d'Etat portant régleicentation des travaux 
de construction 

Incision No 80/3^» du Conseil d'Etat portant régleoentation de la construction, 
de l'installation, de l'utilisation, de l'entretien et de l'inspection des 
ascenseurs 

Décision No 636/7U du Conseil d'Etat c c m c e m a n t l'application de la loi sur 
la protection du travail aux scies électriques manuelles et à leur inspection 

Décision No 189/72 du Conseil d'Etat concernant l'application de la loi sur 
la protection du travail aux serre-écrous mécaniques et à leur inspection 

DécisicQ No 517/73 du Conseil d'Etat concernant les tracteurs forestiers et 
leur inspection 

Décision Ho 711/72 d u Conseil d'Etat concernant les camions et leur "inspection 

Dêcisicsi Bo 6 W / 7 2 du Conseil d'Etat concernant l'application de la loi sur la 
protection du travail aux grues à pylône et à lever inspection 

Décision No 6 9 V 7 3 du Conseil d'Etat concernant les presses et leur inspection 

Décision No 52/58 du Conseil d'Etat portant régleTiientatioci des entreprises 
industrielles produisant des fibres synthétiques I partir de la viscose 

Déci-sion Bo 2 U V 7 2 du Conseil d'Etat portant régleraentatitxi du chargeraent et 
du déchargement des navires 

liecision Nb 637/71 du Conseil d'Etat concernant les examens médicaux au 
travail mentionnés au paragraphe kk de la loi sur la protection du travail 

2 , Les services publics de protection du travail sont chargés de contrôler 
1»applicatif des dispositions de la loi sxir la protection du travail - ainsi que 
d'autres textes. Les règles relatives au contrôle et à l'administration de la 
protection du travsdl figurent dans la loi sur le contrôle de la protection des 
travailleurs (16 février 1973, 131/73) et la loi sur l'administration de la 
inrotection des travailleurs (2U juillet 1972, 57*»/72). Le Conseil national de 
la protection du travail, un service spScial qui relève du Ministère des affaires . 
sociales et de la santé, est chargé en dernier ressort de coordonner le contrôle 

/ . . . 
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et l'administration de la protection du travail. A cette fin, la Finlande est 
divisée en 11 districts. En outre, les autorités sanitaires municipales se 
char^nt de la protection du travail dans les liexix de travail corisidarcs comme 
petits et relativement peu dan<^ereux. Des règle^ients plvts détaillés concernant 
l'administration et le contrôle de la nrotection du travail ont été publiés par 
décret (décrets Nos 372/73. 373/73 et 95^/73). 

3. La loi sur la protection du travail s'applique à tous les travailleurs.' Eh 
cherchant I garantir la sûreté du travail en Finlande, on s'attache surtout 
aiijourd'hui à éliminer les risques de cancer dans l'indiistrie. 

U. Les décès rêsxiltant d'accidents du travail siirvenus sur les lieux de travail 
se sont chiffrés en Finlande à lUG en 197^, à 138 en 1975 et à 172 en 1976. n 
n ' a pas été établi d'autres statistiqxjes dans ce domaine entre 197^ et 1976. 

On trouvera ci-après un tableau statistique du nombre d'accidents de travail en 
Finlande entre 1961 et 1973 ' 

Nombre total Cas confirmés 
Année Décès d'accidents d'incapacité 

1961 U15 170 6UG 1 390 
1962 39U 170 320 1 432 
1963 U25 170 856 1 525 
I96U UOI 175 995 1 61*7 
1965 Ul8 176 026 • 1 5hQ 
1966 U06 183 390 1 577 
1967 335 179 316 1453 
1963 327 172 3L2 1 797 
1969 353 190 676 1 855 
1970 356 216 629 2 13V 
1971 327 229 596 2 218 
1972 298 2U2 877 2 510 
1973 321 253 62k 2 977 

C , ETalité des chances de promotion 

1 . Eh vertu de la loi sur les contrats de travail, tous les travailleurs ont droit 
au même traitement et toute pratique discriminatoire est interdite au travail. 

2 . Les organismes du marché du travail ont conclu des accords, tels que l'Accord 
de 1976 relatif à la formation concernant les dispositions d'ordre pratique à 
prendre pour donner aux travaillexors une formation dans leur branche d'activité. 

3 . La réforme de la démocratie industrielle, qui prendra probablement effet à 
l'automne de 1977, devrait permettre aux travailleurs de jovrer un rSle beaucoup 
plus actif au sujet des q\iestions touchant la gestion du personnel dans l'entreprise. 

/ 
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D , Retxjg, loisirs, limitation de li durée du trav?il et con'rgs payfis 

1, La durée du travail est régie de panière générale par la loi de 19^6 svir la 
dujrée du travail. Les lois déteminant la dxirée du travail dans divers secteurs 
scsit aoteunaent : 

La loi de I9U6 relative aux conditions de travail dans les établissements 
commerciaux et les bureaux; 

- La loi de 1970 sur les heures de travail des concierges ; 

La loi de I96I sur le travail dans les bovilangeries ; 

la loi de 1970 sur la durée du travail dans l'agriculture; 

La loi de I96I relative à la durée du travail à bord des navires effectuant 
une navigation dans les eaux intérieures; 

La loi de 1976 sur la durée du travail des marins; 

La loi de 1973 sur les congés annt^els; 

La loi de 1975 sur les congés des marins; 

La loi de 1967 sur la protection des jeunes travailleurs. 

Le passage à la semaine de travail de kO heures exigeait la modification de la 
loi sur la durée du travail, ce qui a été fait en I965 et , après une période 
de transition, le nouvel horaire est entré en vigueur à la fin de I969. 

Aux ternies de la loi générale, la dur^e du travail ne pexit dépasser 8 heures par 
joutr et ko hettres par semaine, La durée n o m a l e de travail hebdomadaire p<»ùt 
également être aménagée de manière à atteindre une moyenne de UO heures, à condition 
qu'un horaire de travail ait été établi d'avance pour l'emroloi considéré et couvre 
au moins la période durant laquelle la durée normale du travail hebdomadaire atteint 
la moyenne susmentionnée. 

Certaines dispositions spéciales sont appliquées aux personnes travaillant dans les 
magasins, les bureaux et les entreprises similaires, ainsi q u ' à bord des navires; 
toutefois, d'après la loi générale, les dispositions limitant la durée du 
travail à 8 heiires par jour et à ItO heures par semaine s ' appliqiient aussi à 
ces travailleurs, 

2 , i) La loi sur la dxirée du travail stipule que la durée du travail ne peut 
dépasser 8 heures par jour et UO heures par semaine. Certaines exceptions pexivent 
être apportées à cette rèî le principale au titre de divers aménagements des horaires 
de travail prévus au chapitre 2 de ia loi, mais la durée du travail hebdomadaire 
doit néanmoins être, au bout du compte, de hO heures en moyenne. 

/ 
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Lorsque la durée du travail'quotidien dépasse 7 h e u r e s , les tr^-vriilleurs o n t d r o i t , 
en r è - ^ e r^snerale, à xm tsmps de pause d ' a u moins une heu re , au cours duquel i l s 
doivent pouvoir s o r t i r librement de l e v i r l i ° u de travail. Quant au repos hebdo-
aadaire, la règle f^wnerale est que le travailleur a droit à m repos hebdomadaire 
ininterrompu d 'au moins 30 heu res , incluant, si possible, le dimanche. 

ii) La durée normale du travail est de 3 heures par jour; le travailleur- peut 
effectuer des heures supplémentaires en sus de la durse du travail quotidienne 
normale, à condition de ne pas dépasser 20 heures supplénentair'=»s par quinzaine. 
Un travailleur peut être amené durant une année civile à effectuer 200 heures 
de travail supplémentaires et , sous réserve de l'autorisation du Conseil du 
travail, il peut , s'il y consent, travailler 100 heures de plus pour une raison 
déteniinéfr. 

Outre les dispositions limitant les heures siroplémentaires quotidiennes qui peuvent 
être exigées du travailleur, il existe une régleuentation concernant les heures 
supplémentaires hebdomadaires et les heures sijpplômentaires périodiques. 

iii) Tout travailleur qui , jxisqu'à la fin du Trais de mars précédant la période 
des con.-rés, a occupé un emploi sans interruption durant un an ou plus a droit 
à 26 jours ouvrables de congS, 

Les travailleurs en congé payé reçoivent en plus une prime de congé représentant 
50 p . 100 de leur salaire mensuel habituel. 

iv) Les jours férifs rémunérés sont la fête de l'indépendance, la veille de N o ë l , 
la veille de la Saint-Jean, le samedi de Pâques et le 1er m a i , 

3 . Le travail de nuit est autorisé imiquement dans les cas mentionnés au 
paragraphe 13 de la loi sur la durîe du travail. Le travail de nuit est permis 
pour les travaux effectxiés par roulement de trois équipes ou plus . Les équipes 
doivent être relevées régulièrement suivant un système de rotaticxi convenu 
.̂ l 'avance. 

Le travail de nuit est permis, avec^l'autorisation du Conseil du travail et 
aux conditions fixées par lui , si la nature technique du travail ou d'autres 
raisons précises l'exigent. Qi outre, le travail de miit est autorisé dans 
les cas où il est prévu dans les conventions collectives conclues entre les 
organismes nationaux du marché du travail. 

A\jx termes du paragraphe lU de la loi sur la durée du travail, il est interdit en 
r è ^ e générale d'exiger des femmes qu'elles travaillent de nuit. En fait, cette 
interdiction n ' a pu être appliquée telle quelle, et il est toléré que les femmes 
travaillent de nuit s'il s'agit de trava»ix périodiques, urgents ou accomplis par 
roulement. 

U. Eh vertu des conventions collectives conclues en 1977, il a été décidé 
d'instaurer la semaine de 36 heures dans l'industrie minière et dans l'industrie 
du bois dans les cas où le travail est effectué par roulement de trois équipes. 
Il est possible que cette formule soit étendue à d'autres branches d'activités 
lors des prochaines négociations collectives. 
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ARTICLE 8 : DROITS SYNDICAUX 

A , L'article 10 de la Constitution donne aux citoyens finlandais le droit de se 
reunir et de constituer des associations, droit dont dacoule celui qu'ont les 
syndicats d'exercer leurs activités. 

Les cotisations perçues par les syndicats sont exonérées d'iirpôt et peuvent être 
déduites des impots des travailleurs. Les cotisations des organismes du marché 
du travail sont recueillies par l'employeur. 

B , Droit de former des syndicats et de s'y affilier 

1 , L'article 10 de la Ctastitution confère aux citoyens finlandais le droit de 
se réunir et de constituer des associations, droit dont décoiile celui qu'ont les 
syndicats d'exercer levirs activités, 

La constitution des syndicats ainsi que leurs activités sont régies par les dispo­
sitions contenues dans la loi sur les associations. 

2 , Dans la pratique, un syndicat peut être créé par quiconque sur notification 
au service d'enregistrement des associations, 

C , Droit des syndicats de form'='r des fédérations 

Les syndicats ont le droit de s'affilier aux fédérations syndicales tant nationales 
qu'internationales. Les quatre organisations syndicales centrales de la Finlande 
participent aux activités des organisations internationales compétentes, 

D , Le droit des syndicats d'exercer librement .le\irs activités 

Les activités des syndicats ne sont soximises a aucune restriction sauf celles 
prévues par les conventions collectives ou autres accords conclus par eux et devant 
rester en vigueur durant une période déterminée. 

E , Le droit de grève 

1 , Le paragraphe T (alinéa premier) de la loi sxir les différends du travail 
stipule-qu'aucun arrêt du travail ne peut être déclaré â l'occasion d ' m différend 
du travail sans que le Bureau des conciliateurs nationaux et la partie adverre 
aient été avisés par écrit, au moins de\ax semaines d'avance, au moyen d ' m e 
dcclaration indiquant les causes de l'airret du travail envisagé ou les raisons 
de son extension, ainsi que la date â l a q u e U e il doit commencer et son étendue. 
En outre, ladite disposition prévoit que le déclarant ne pourra ajourner à une date 
viltérieure le déclenchement d'un différend du travail projeté, ou son extension, 
ou maintenir ce différend dans des limites plus restreintes qu'il n'est prévu dans 
la déclaration qu'avec l'assentiment de la partie adverse. 

Le lîinistêre des affaires sociales et de la santé a le droit de reporter 
de lU jotirs le début d'une grève, à compter de la date ii laquelle elle doit 
être déclenchée si, du fait de sa portée ou de la nature du secte\ir professionnel • 
intéressé, cette grève est considérée comme affectant les services essentiels de 
la société ou vortant sensiblement atteinte à l'intérêt général, 

/ . , . 
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De înême, m e srève de fonctionnaires peut être repoussie de 1^ jours par le Conseil 
' charcs du rè'^ement des conflits dans la fonction publique, qui se compose des 

représentants des partenaires socia\xx. 

Les conventions collectives comportent l'obli«cation d'observer la trêve 
industrielle, qui consiste à s'abstenir de déclencher m e srève ou m e 
action analogue durant la période de validité des conventions, 

F , Les membres des forces armées, des forces de police et de l'administration 
sont justiciables de la loi sur les accords généraux relatifs aux traitements 
de la fonction publique et , par conséquent, des conventions collectives relatives 
à la fonction publique conclues par les organismes du marché du travail. Leur 
droit de .«srsve est garanti, comme en témoifçne la grève de deux semaines des 
fonctionnaires de police au printençs de 1976. 

G . Le droit qu'ont les syndicat"! d'exercer leurs activités découle des droits 
^d'association et de r é m i o n consacrés par la Constitution, ce qui revient à dire 

que les droits syndicaux sont garantis par la Constitution. 

ARTICLE 9 : DROIT A LA SECURITE SOCIALE 

1 . Réf^iae national d'assurance—naladie 

1 . 1 Igrdslation 

Loi du k jxdllet I963 sur l'assurance-maladie (36U/63) 

Ordonnance du 1er novembre I963 sur l'assiirance-naladie (^^73/63) 

1 .2 Chamn d'application 

Aux termes de l'article premier de la loi sur l'assurance-maladi*», toute personne 
domiciliée en Finlande est assurée en ca^ de maladie. Les ressortissants finlandais 

kqui résident à l'étranger et y exercent certains ençlois, ainsi que les membres 
'de leiir famille, sont assimilés à des résidents de la Finlande, 

1 .3 Prestations 

Eh vertu de la loi sur l'assurance-maladie, des prestations sont accordées en cas 
de grossesse et de maternité. 

Eh cas de maladie, les assurés ont droit au remboursement d ' m e partie des frais 
médicaux. Le régime national d'assursnce-maladie couvre les honoraires des médecins 
jusqu'à concurrence de 60 p , 100 des montants fixés par m barème. Les examens et 
les traitements effectués par des laboratoires ou des instituts radiolo^ques, pour 
autant que ces services soient prescrits par m médecin, sont couverts par le 
régime, qui prévoit le remboursement de 75 p , 100 des montants déterminés par 
m tarif, après déduction d ' m e franchise de 6 marks , La base de calcul de ce 
tarif est établie par le Ministère des affaires sociales et de la santé, les 
taux eux-mêmes étant fixés par l'institut d'assurance sociale, qui gère 
le régime. 

/ . . . 
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Les ipedicaiaents prescrits par un médecin sent couverts par le régime, qui prévoit 
le remboursement de 50 p . 100 du montant de chaque achat, après déduction d ' m e 
franchise' de U marks . Cependant, les ntédicanents nécessaires au traitement de 
certaines maladies graves et de longue durée énumcrées dans des lois distinctes 
font l'objet d ' m remboursement inté/^-al. 

Toute personne â/?ée de plus de l6 ans , qui exerce m emploi salarié ou indépendant 
et qui est frappée d ' m e invalidité due à m e maladie a droit à m e indemnité 
journalière. Les ménagères, par exemple, sont considérées corme des travailleuses 
indépendantes. Après m e période de se^t jours, l'indemnité journalière est versée 
pour chaque jour ouvrable jusqu'à la fin de l'invalidité, mais seulement jusqu'à 
concurrence de 300 jour.i ouvrables pour chaque T>êriods de maladie. 

L'indemnité de maternité est versée aux asstirêes enceintes de l30 jours ou plxis 
qui résident en Finlande depuis au moins 180 jours avant la date prévue de 
l'accouchement. L'indennité de maternité est versée pendant 17U jours ouvrables. 

L'indemnité journalière et l'indemnité de maternité s'élèvent par jotir ouvrable 
5 1 , 5 p , l CCO du dernier revenu annuel de la personne assurée, tel qu'i l a été 
établi aux fins de l'imposition municipale, soit à environ U5 p . 100 de la 
réamérat ion . Une indemnité journalière minimale de 20 marks est versée aux 
assurés sans revenu ou dont le revenu annuel est inférieur à 13 hOO marks . 
L'indemnité journalière maximale s'Slêve à 38,28 marks . L'indemnité journalière 
versée à m soutien de famille est majorée pour tenir compte des personnes à chaurge 
(caijoint et enfants). L ' i n d e m i t ê journalière et l'indemnité de maternité ne 
sont pas des revenus imposables, 

1 . U Financement 

Ce sont les employeurs et les salariés ccnjointement qui financent le résime national 
d*assurance-m£daâie. Les cotisations des employeiirs à la sécurité sociale, qui 
comprennent les cotisations à 1'assurance-maladie nationale, lî l'assurance-retraite 
nationale et au programme d'allocaticMS fajniliales, varient en fonction de l'inten­
sité de capital des entreprises. Actuellement, elles varient entre 8,875 et 
9 ,875 p . 100 de la remmérat ion soijmise au précompte professionnel, La cotisation 
des salariés au régime national d'assurance-maladie s'élève à 1 ,50 ores par m i t é 
d'imposition locale. Si les cotisations à l'assurance-mclndie n 'en couvrent pas 
entièrement le coût, le solde du ré<^ime est pris en charj^e par le îlinistère des 
finances. Actuellement, les f<xids de l'assurance-maladie nationale suffisent 
et a u c m appert s\5)plémentaire n'est nécessaire. 

2 , Réfcime national de pensions de vieillesse, d'invalidité et de chôns.i^e 

2 . 1 Législation 

Loi du 3 juin 1956 sxir les pensions nationales (31*7/56) 

Ordonnance du 7 décembre 1956 sur les pensions nationales (59V56) 

Loi du h juillet I969 sur l'allocation complémentaire et l'allocation de 
logement ikk6,69) 
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Ordonnance du 10 octobre 1969 sur l'allocation complémentaire et l'allocation 
de lo/^enent (631/69) 

Loi du 17 janvier 1969 sur la pension des survivants (33/69) 

Ordonnance du h jui3JLet I969 sur la pension de survivants (UkQ/69) 

2 .2 Champ d'application 

Aux termes dé l'article premier de la loi sur les pensions nationales, toute 
personne doniciliée en Finlande et ayant atteint l'âge de 16 ans est assurée 
en cas de vieillesse et d'incapacité de travail. Pour avoir droit aux prestations 
du régime national de pensions de vieillesse, d'invalidité et de chômage, il est 
nécessaire de résider en Finlande. Les étrangers doivent avoir résidé en Finlande 
pendant une période ininterrompue de cinq années, ou y avoir résidé la moitié 
(du temps après I6 ans et pendant au moins \in an après la dernière fois où ils 
y sont entrés. 

Les prestations du régime national de pensions de survivants sont destinées 
avix ayants droit des personnes décédées qui r-isidaient en Finlande. Si une personne 
décédée est un ressortissant étranger, il faut qu'elle ait séjo\imé en Finlande 
pendant les cinq dernières années de sa vie. Après le décès d'une personne qui 
avait émigré en Finlande, une pension de siorvivant ne peut être versée q u ' à un 
ayant droit qui avait émigré en Finlande avant le décès. 

2 .3 Prestations 

La pension nationale de vieillesse est versée aux personnes âgées de plus de 65 ans . 
la pension de vieillesse se compose d'une allocation de base et d'une allocation 
d'assistance. L'allocation de base est la même pour totis les pensionnés. Le 
montant de l'allocation d'assistance dépend des revenus et de la fortune du 
pensionné et de son conjoint, ainsi que de la commune où il a son domicile permanent. 
L'allocation de base s'élève actuellement â I58 marks par mois . L'allocation 
d'assistance maximale qui peut être versée $ une personne célibataire résidant 
dans une zone de catégorie I est de 306 marks . L'allocation d'assistance 
maximale qui peut être versée à m e personne mariée dont le conjoint ne bénéficie 
pas d'une pension nationale de base.est du même montant. A la pension de vieillesse 
peuvent venir s'ajouter, après enquête sur les revenus, m e assistance conplé-
mentaiire et une allocation de logenent. Les personnes bénéficiant d'une pension 
de vieillesse peuvent recevoir une indemnité pour enfants à charge pour chpq.ue 
enfant âgé de moins de I6 ans . 

La pension nationale d'invalidité est versée aux assurés âgés de I6 à 6U ans qui , 
en raison d'une maladie, d'un handicap ou d'un accident sont incapables de subvenir 
à leurs besoins en exerçant leur profession ou toute autre profession analogue. 
Le versement de la pension d'invalidité ne commence que lorsque l'intéressé n ' a 
pliis droit à l'indemnité journalière prévue par la loi sur l'assurance-maladie. 
Les éléments constitutifs de la pension d'invalidité sont les mêmes que ceux de 
la pension de vieillesse. 

/ 
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Les personnes âgées qui restent sans enploi pendant une longue lïériode peuvent 
bénéficier de la pension nationale de chômage si elles ont atteint l'âge de 60 ans 
et si , au cours des 60 dernières semaines, elles ont perçu pendant au moins 
200 jours des indermités de chômage de l'Etat ou d'une mutuelle. Il faut également 
qu'aucun travail satisfaisant ne puisse être offert â l'intéressé. Conne les 
I>ensions de vieillesse et d'invalidité, la pension de chômage se compose d'une 
allocation de base et d ' m e allocation d'assistance. 

Parmi les prestations de la pension nationale de base , on peut également citer 
l'assistance atix personnes âgées, l'aide aux indigents, la prise en charge des 
frais d'enterrement et les services de réadaptation. 

En cas de décès d'une personne résidant en Finlande, une pension nationale de 
: survivants est versée au conjoint s'il s'agit d'une femme et , en tout état de cause, 

aux enfants. Pendant les six mois qiii suivent le décès, la pension versée au 
conjoint survivant, qu'il ait ou non des enfants ayant droit â une pension de 
survivants, est équivalente à l'allocation de base pltis l'allocation d'assistance 
maximale de la pension nationale de base. Ensuite, le naontant de la pension de 
survivants varie en fonction du nombre de personnes à charge et des revenus, 

Les pensions de vieillesse, d'invalidité et de chômage ne sont pas des revenus 
imposables, 

2, k Financement 

Les cotisations des eiaployeurs à la s^c l̂rité sociale comprennent, comas indiqué 
plus haut à propos du financement du régime d'assvtrance-maladie, m e cotisation 
au régime national de pensions de base , La cotisation des salariés s'élève à 
2 ,25 ores par unité d'inçosition locale. Les collectivités locales et le. Ministère 
des finances contribuent également au financement. 

3 . Pensions des travaillexirs 

3 , 1 Léfdslation 

Loi du 8 jxiillet I96I sur les pensions des travailleurs ( 395/61 ) 

Ordonnance du 23 février 1962 sur les pensions des travailleurs (183/62) 

Loi du 9 février I962 SMT la pension des travailleurs occvçés so\js le régime 
de contrats de travail de cottrte dxirée ( 1 3 V 6 2 ) 

Ordonnance du 23 février 1962 sur la pension des travailleurs occv5)és soxis le 
régime de contrats de travail de courte durée ( I 8 V 6 2 ) 

Loi du Ih juillet I969 sur la pension des exploitants agricoles (U67/69) 

Ordonnance du 7 novembre I969 sur la pension des exploitants agricoles (667/69) 

Loi du lU juillet I969 sur la pension des travaillexirs indépendants (U68/69) 

Ordonnance du 7 novembre 1976 sur la pension des travailleurs indépendants 
(668/69) , 
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Loi du 26 janvier 1956 sur l e s pensions des narins (72/56) 

Loi du 20 nai 1966 sur les pensions des travailleurs de l'état (230/6ô) 

Ordonnance du 9 décentre 1976 sur les pensions des travailleurs de l'Etst 
(611/66) 

Loi du 31 décembre 1968 sur les pensions faniliales de l'Etat (77^/63) 

Ordonnance du 31 décembre 1968 sixr les pensions faniliales de l'Etat (796/60) 

Loi du 30 *>vril I96I» sur les pensions des travailleurs des collectivités 
locales ( 202/62* ) 

Loi du 20 'sai I966 sur les pensions de l'Eglise évangélique Ixithérienne 
(298/66) 

3 .2 Champ d'application 

Le régime de pensions des travailleurs protège en principe tous les travaillexzrs 
salariés et indépendants. Il s'applique à toute personne qtii travaille en Finlande, 
sans distinction de sexe ou de nationalité. Dans certains cas, même l'exercice 
d'une profession â l'étranger donne droit â une pension. Il existe en réalité 
plusievirs régimes particuliers parallèles. La loi générale est la loi sur les 
pensions des travailleurs, qui est décrite ci-dessous. Les autres lois relatives 
aux pensions des travailleurs reposent sur des principes analogues, à l'exception 
de la loi sur les pensions des travailleurs de l'Etat et de la loi sur les pensions 
des travailleurs des collectivités locales, qui prévoient certaines prestations 
particulières, 

3.3 Prestations 

Les lois sur les pensions des travailleurs prévoient le versement de T>easions ds 
vieillesse, d'invalidité, de chôraase et de survivants. 

Le taxix d'accumulation axuc fins du calcul de la pension est de 1 ,5 p , 100 par a n , 
La pension de vieillesse maximale, 'acquise après 1*0 ans de trav?al, s'élève à 
60 p , 100 de la rérmnsration, Vn taux de pension minimal est assuré ?. tous les 
travailleurs retraités. En âars 1977, la pension de vieillesse moysine s'élevait 
3 I196 marits. Les pensions de vieillesse et les autres pensions versées dans le 
cadre des régimes de pensions des travailleurs de l'Etat et des collectivités 
locales étaient pl;is élevées. 

Une pensioi d'invalidité est versée aux travailleurs dont la capacité de travail 
est réduite d'au moins deux cinquièmes pendant vne année, pour cause de naladie, 
de handicap ou de lésions. Cette pension peut être complète ou partielle. Pour 
recevoir m e p e n s i f d'invalidité complète, les travailleurs doivent justifier 
d ' m e réduction de la capacité de travail de trois cinquièmes. Le cKXitant de la 
pension d'invalidité complète est, en principe, établi suivant les mènes rèr^es 
que celles qui s'expliquent à la pension de vieillesse. La pension partielle 
s'élève à la moitié ds la pension complète. Le montant moyen de la 3>^isica 
d'invalidité était de 511 maiis en mars 1977 . 

/ . . . 
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Un travailleur t'»€ sans travail pendant m e lonrtue piriode a droit î m e pension 
de chôna-^e aux aêTies conditions que celles qui s'appliquent dans le cadre du 
rSgiao national de pensions de vieillesse, d'invalidita et de chomao;e, 
Qi mars 1977 , le montant mo^en de la pension de chcmase Stait de k02 n-;rks. 

AT>rès le décès d ' m travailleur, sa veuve et ses enfrJits âgés de moins de l8 ans 
ont droit .i m e pension-de siirvivants. Dans le régime des pensions de l'Etat 
et des collectivités locales, m veuf peut également bénéficier d ' m e pension. 
Le montant de la Tiension est établi en fonction du revenu de la personne 
décédée et du nombre d'ayants droit. Le montant moyen de la pension de 
survivants était de Ul3 marks en mars 1977. 

3 . U Financement 

Le régime des pensions des travailleurs est financé par les e'nployeurs. Les 
cotisations des employeiirs s'élèvent à 12 p , 100 du total des rénmérat ions 
versées pendant l 'année. Les exploitants agricoles et les autres travailleurs 
indépendants versent m e cotisation équivalente pour financer leurs propres 
régimes de pensions, sauf les petits exploitants, q\ii bénéficient d ' m e 
réduction des cotisations. Cependant, l'Etat prend en charge la moitié des 
pensions et autres allocations versées aux exploitants agricoles e t , si les primas 
d'assurances et les revenus des placements sont insuffisants, l'Etat couvre news 
le solde, Ba ce qui concerne les pensions des autres travailleurs indépendants, 
si la réserve constituée au moyen des primes ne permet pas de fai^e face aux 
coûts, il incombe ^ l'Etat de prendre en charge la différence. Jusqu'à présent, 
l'intervention de l'Etat n ' a pas été nécessaire, 

h. Assurances contre les accidents du travail 

U , l Législation 

Loi du 20 août 1 9 W sur l'assurance-accidents i6o8/k8) 

Loi du 12 avril 1935 concernant le droit à réparation des fonctionnaires et 
employés de l'Etat en cas d'accident ( 1 5 V 3 5 ) 

Loi du 29 décembre 1967 sur les maladies professiomelles (638/67) 

Ordonnance du 29 décembre I967 sur les maladies professionnelles (639/67) 

U , 2 Chamn d'application 

La loi sur l'assurance-accidents protège les salariés, ainsi que les étudiants 
qui suivent des coxirs de formation professionnelle dans certains établissements 
scolaires, instituts et centres d'enseignement. Les travailleurs indépendants 
peizvent s'assurer«volmtairement. Les accidents dont sont victimes les salariés 
sur le chemin du travail sont assimilés à des eiccidents du travail. Est m e 
maladie professionnelle, qui fait l'objet d ' m e inde-misation en vertu de la 
loi sur l'assurance-accidents, toute maladie qui résulte de facteiirs physiques, 
chimiques ou biologiques et dont est atteint m salarié au cours de son 
travail. 
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1*.3 Prestations 

Ifis prestations prévoies par la loi sur l'assurance-accidents comprennent l e 
remboursement des frais médicaux et des indemnités journalières, des rentes 
d'invalidité, des pensions de survivants, des inde-mit^s pour frais 
d'enterrement et diverses autres allocations. 

Les frais médicaux sont généralement remboursés intégralement. 

Les travailleurs victimes d'un accident du travail reçoivent des inde-mités 
journalières pendant la durée de l'incapacité, mais pas au-delz d'une année. 
Le montant de l'indemnité s'élève 1/U50ème ou i l/600ème du salaire annuel, 
selon que 1? travailleiir a ou n ' a pas de personne a charge. 

Si le travailleur blessé «carde des séquelles, il a droit à une rente d'invalidité. 
Celle-ci se con^jose d'une rente de base et d'une rente complémentaire, La rente 
de base est déteminée en fonction du taux de l'invalidité; pour déterminer le 
montant de la rente compl^^mentaire, il est également tenu coapte de la situation 
personnelle de l'intéressé. Le montant des deux rentes est calciilé à partir de 
la rémunération du travailleur. Si le taux d'invalidité est inférieur à 30 p , 100 , 
une indemnité forfaitaire est versée au travailleur. 

Eu cas de décès d'un travailleur accidenté, sa veuve et ses enfants âgés de moins 
de 17 ans ont droit à une pension de svirvivants. Va veuf n ' a droit â une pension 
de survivant que si la rémunération de l'épouse constituait le revenu principal 
du ménage , La veuve et chaque enfant reçoivent m e pension équivalant, respecti­
vement, à 30 et à 15 p , 100 de la rénm^ration a m u e l l e du travailleur décédé. 

La portion de la rente d'invalidité ou de la pension de survivants qui dépasse 
20 000 marks constitue m revenu imposable. Les autres prestations ne sont pas 
imposables. 

U . U Finance^^snt 

Les primes de l'assurance-accidents sont entièrement prises en charge par les 
employeurs, Leur montsmt est fonction de la rénmération du travailleur et des 
risqties du travail. • 

5 . Assurance contre le choma/:e 

5 .1 Lét^islation , , 

Loi du 23 mars 193^ sur les mutuelles nationales de chôm-v^ (125/3U) 

5 .2 Champ d'application 

Peuvent s'affilier à m ? mut\ielle de chômage les salariés finlandais qui n'ont pas 
atteint l'âge de 60 ans et , en vertu d ' m e convention de réciprocité^ les ressor­
tissants des pays nordiques et de la Grande-Bretagne, Ehviron 70 p , 100 des 
salariés s<at assurés contre le chômage. 
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5.3 Prestations 

Aux termes ds la loi sur les mutuelles nationales de ch3map;e, les menbres d'une 
mutuelle qui perdent l^ur emploi ont droit î m e in d e m i té journalière et à des 
allocations de lo-^ement, d'habillenent et de transport, ainsi q u ' à m e inderaiité 
journalière spéciale. En pratique, les allocations de logement et d'habillement 
ne sont pas versées et l'allocation de transport et i'indeTinitê journalière 
spéciale ne sont que rarement octroyées. L'indemnité de chômage n'est versée 
qu'aiix travaillexirs qui sont membres d ' m e mutuelle depuis au moins six mois 
avant la perte de leur emploi et qxii justifient d 'au moins six mois de travail 
depuis leur affiliation. 

' Après m e période d'attente de cinq jours, l'indemnité ds chômage est payée 
cinq jours par semaine au maximum. Le versement de l'indemnité est interrompu 
si la période de ch3ma3e dépasse 200 jovœs par année civile ou U50 jours au 
cours de trois années civiles successives. Dans ce dernier cas, le droit à 
l'allocation journalière n'est rétabli qu'aprss m e période de travail de 
six m o i s . A u 1er avril 1976, le montant de l'indennité journalière était de 
51 narks pour l«s affiliés ayant des personnes à char*^ et de 37 marks pour les 
autres; cependant, le montant de l'indemnité journalière ne peut dépasser les 
trois quarts de la rêmmérat ion versée à l'affilié en vertu de la convention 
collective en vigueur dans sa profession. 

Les indesmités de ch&iage ne constituent pas m revenu isiposable. 

Financerient 

Le coût du programme d'assxirance contre le chômage est réparti entre l 'Etat, 
les employeurs et les membres des mutuelles : l'Etat verse Uo p . 100 , les 
employeurs 53 p . 100 et les mutuelles 7 p . 100 des indemnités. En outre, les 
mutuelles reçoivent chaque année de l'Etat et des erriployeurs m e assistance 
financière au titre de leurs dépenses d'administration. Dans l ' m et l'autr*» 
cas, cette assistance s'élève à 0 ,50 mark par affilié, plus 0 , 5 p . 100 du 
montant total des indemités versées. 
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Appareicg 1 

5 . Tr«T«illeur» par eatégorie 

Indépesdssts et 
aides fadl iauz 

S a l a r i a 
Boabre total de« 
trarailleur» 2 / 

Indépesdssts et 
aides fadl iauz 

Total 2 / OBTriers ^Tiorés 

Aim(e/triae«tre Original Ajusté Origisal .ajuste Orisinal Original 1 Ajusté Original Ajusté 

Milliers de trarail leors 

1961 
1962 
1963 
196k 
1965 y 

2 121 
2 132 
2 126 
? 
2 155 

72k 
695 
687 

g ? 

1 397 
1 k37 
1 k39 
1 k?7 
1 50Ô 

903 
909 
887 

^ 

k9k 
528 
552 

1966 
196T 
1968 
1969 
19T0 

2 159 
2 Uk 
2 073 
2 097 
2 126 

635 
581 
5kk 
528 
500 

1 52k 
1 533 
1 529 
1 565 
1 626 

896 
883 
888 
905 
930 

628 
650 
6 k l 
66k 
695 

1971 
1972 
19T3 
197"! 
1975 

2 123 
2 118 
2 16]> 
2 229 
2 221 

kok 
kk5 
klk 
k03 
375 

1 639 
1 672 
1 750 
1 826 
1 8k6 

916 
906 
938 
967 
939 

723 
766 
812 
859 
907 

1976 2 151. 322 1 810 853 917 

1970 I 
ZI 
I I I 
IT 

2 (A6 
2 139 
2 216 
2 102 

2 127 
2 123 
2 130 
2 123 

k78 
500 
533 
k91 

510 
500 
k97 
k89 

1 568 
1 639 
1 683 
1 6 U 

1 617 
1 622 
1 630 
1 633 

908 
9k0 
955 
915 

935 
929 
928 
927 

660 
699 
727 
696 

681 
69k 
702 
707 

1971 I 
H 
m 
IV 

2 033 
2 145 
2 210 
2 lOU 

2 U k 
2 127 
2 12k 
2 121 

k55 
k83 
512 
k83 

k85 
kSk 
k82 
k8l 

1 577 
1 652 
1 698 
1 621 

1 629 
1 6k2 
1 6k2 
1 6k3 

893 
93k 
939 
897 

923 
917 
910 
908 

66k 
728 
759 
72k 

708 
721 
732 
736 

1972 I 
I I 
I I I 
IT 

2 029 
2 lk5 
2 i y 5 
2 103 

2 112 
2 121 
2 m 
2 123 

kk2 
k57 
k59 
k2k 

k69 
k53 
k3k 
k23 

1 587 
1 688 
1 736 
1 679 

1 6k2 
1 666 
1 680 
1 701 

859 
912 
939 
915 

889 
901 
9 U 
926 

728 
776 
797 
76k 

752 
763 
769 
776 

1973 I 
n 
n i 
IT 

2 050 
2 168 
2 261 
2 176 

2 131 
2 150 
2 176 
2 198 

390 
k07 
kko 
kl8 

k l3 
k u 
kl5 
k l6 

1 660 
1 761 
1 821 
1 758 

1 718 
1 737 
1 761 
1 782 

892 
910 
976 
9k3 

923 
928 
9k6 
956 

768 
821 
8k5 
815 

795 
810 
816 
827 

1971» I 
n 
i n 
IT 

2 137 
2 250 
2 319 
2 207 

2 221 
2 229 
2 232 
2 230 

.390 
k02 
k23 
39k 

k u 
kok 
koo 
391 

1 7k8 
1 8k8 
1 896 
1 813 

1 813 
l 823 
1 831 
1 83k 

9kl 
990 
999 
938 

979 
977 
963 
9k8 

807 
858 
897 
875 

836 
8k7 
866 
885 

1975 I 
n 
m 
IT 

2 150 
2 250 
2 295 
2 189 

2 231 
2 229 
2 218 
2 210 

3T2 
Î79 
382 
366 

388 
381 
367 
363 

1 778 
1 871 
1 913 
1 823 

1 8k€ 
1 8k6 
1 8k2 
1 8k3 

91k 
956 
970 
917 

952 
9kk 
933 
920 

86k 
915 
9k3 
906 

896 
90k 
910 
9 U 

1976 I 
n 
i n 
IT 

2 10>> 
2 171. 
2 238 
2 096 

2 182 
2 15k 
2 159 
2 129 

332 
318 
3 k l 
296 

3k2 
326 
326 
302 

1 737 
1 839 
1 873 
1 788 

1 8 U 
1 807 
1 8S9 
1 807 

832 
871 
87k 
837 

883 
859 
8kO 
852 

860 
923 
961 
923 

902 
812 
929 
930 

y Teir les notes «1 tableau 1. 
2 / T eoBpris l a eatésori* *BOO eoona". 
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i ; . OÔMc et taaz «e ehâaii«e d'apri* I*XDqaSte Bnr l a Bkia-A'eetnre 

triaestr» 

CbÔBsors Tatsz da rh?»agp 

triaestr» 

Total Total 

triaestr» Ori«iMl kjugti (M<iiial Ajusta Ori«ia>l AjiwtC Ori«lBal AJuatC 0ri«iBal àjuMté Cricinal Ajaat< triaestr» 

M iUicETS de ebÔBSun Pour ecBt 

1961 25 IB 6 1.2 1.5 0 .8 
1962 28 20 T 1 .3 1.7 
1963 32 2k 8 1.5 » .o 0 ,8 
196k 2i 21 1 H H 0.6 
1965 ^ 30 20 10 M 1.0 

1966 33 22 u 1.5 1.8 1.2 
. 196T 6 3 , 52 11 2.9 k.2 

1968 85 70 15 3.9 5 ,7 
1969 61 k6 15 2 . 8 3,8 1.6 
19T0 k l 31 10 1 .9 2 , 6 

19n k9 3k 15 2,3 2.8 
19T2 55 37 18 2,5 3 .1 1.8 
1973 51 29 22 2 ,3 2 .2 
19TV 39 19 20 1,7 1,6 1.9 
19T5 51 29 22 2 ,2 2.k 2 .1 

1976 90 58 32 k,0 k,8 3.1 

1970 I 57 kk k5 33 12 10 2 .7 . 2 , 0 3.8 2 .8 1 .3 1.1 
n k3 k3 36 3k 7 10 2 .0 2*0 3 .0 2 .7 0 ,7 . 1 . 0 
m 32 39 19 26 13 12 l . k 1.8 1.5 2 .2 1 .3 1.3 
I T 32 36 23 26 9 10 1,5 1.7 1.9 2 . 2 0,9 1,0 

19T1 I 57 k5 kk 33 13 U 2.7 2 ,1 ' 3.8 2 .8 l . k 1.1 
n 1>9 k9 37 3k 12 13 2 .2 2 .2 3a 2 . 9 1 .2 
m k2 51 23 33 19 17 1,9 2 .3 1,8 1,9 i . e 
IT k7 53 30 3k 17 19 2 ,2 2,k 2,5 2,8 - 1 . 8 1 .9 

1972 I 71 57 50 38 21 19 3.k 2 .6 k,3 3 ,2 2 .2 1.9 
n 5I> 5k ko 38 Ifc 15 2.5 2 ,5 3.3 3 A l . k 1.7 
m k8 57 28 39 20 18 2.1 2 .6 2 .3 3 ,2 2 .0 1.9 
I T k9 55 29 35 20 20 2 .3 2.5 2 .5 2 , 9 2 , 0 2.0 

1973 I 68 55 k l 31 27 
* 

2k 2 . * 3 ' ! 2 .6 2 .8 2 ,* 
n 53 5k 3k 32 19 22 2.k 2.k 2.8 2 .5 1 .9 2 .3 
m k2 k8 21 29 21 19 1,8 2 ,2 1,7 2.k 2 ,0 1.9 
IT k9 22 26 21 22 1.9 2.1 1.8 2 .1 2 a 2,1 

1971» I 50 • kl 28 21 22 20 2 ,3 1,7 2.k 2 ,2 1 .9 
n . 39 39 19 18 20 22 1.7 1.7 1,5 1 .9 2.2 
m 35 k l Ik 19 22 21 1,5 1.1 1.6 2 .0 2 .0 
IT 3k 37 16 19 18 18 1,5 1.6 1.3 1,6 1.7 1.7 

1975 I k8 ko 29 23 19 18 2.2 1.7 2.5 1.8 1.9 1.6 
n kk k5 26 25 16 20 1.9 1.9 2.1 2 ,0 1,7 2 ,0 
m k8 56 25 35 23 22 2 .0 2.5 2 ,0 2 .8 l'ï 
IT 62 68 37 kk 25 25 2,8 3.0 3,1 3,6 2.k 2,k 

1976 I 91 77 63 k9 28 27 k , l 3.k 5,3 k.o 2,8 2 .6 

n 9k 95 65 62 29 32 k,2 k.2 5,3 5 A 2 .8 
i n 89 102 53 71 36 35 3.8 k.5 k.2 5.9 3,k 3,3 
IT 86 9k 53 61 33 3k 3 ,9 k.2 k.k 5,1 3 .3 3,3 

a/ Toir l e s l i a t a a du tableau 1. 

/ . . . 
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Tableau F«l : Evolution de la rémunération des travailleurs -par êlenents, 1965-1972 

Rèauné- Rémuné­ Glissement Effets 
ration ration des remra- Sécurité sur 

Année moyenne négociée nêrations sociale l'erçloi Total 

1965 8.6 7 , 0 1.6 1.6 1 .9 11,6 

1966 7,3 3,7 3,6 1.3 1.6 9,8 

1967 8 ,8 6,3 2 .5 2 . 2 - 0 , 2 8 , 7 

1968 11 ,0 10 ,2 0 ,8 1 .7 0 .5 1 1 . 5 

1969 7.U 5,U 2 . 0 2 . 1 J .̂o 1 1 , 9 

1970 8.U h,h U,o 2.3 3.7 13.3 

1971 12 ,6 9 , 1 3,7 3,2 0 , 1 13.7 

191^ 11,6 9 ,0 2.6 2.U 13.7 

1973 15 ,U 9,h 6,0 

I97I» 19,7* 12 ,9 6.8 

1975 2 1 , 7 * 13,3 8,U 

1976 1 5 , 1 * 1 0 , 1 5 .0 
• 

X Evaluations. 

1 / Depuis 1972, les chiffres ne comprennent plus le pécule de vacance. 

L'augmentation moyenne annuelle imputable au pécule de vacance est indiquée 
ci-dessous, en pourcentages : 

1972 0 , 7 

1973 0 , 8 

197U 1 .0 

1975 1 .3 

1976 0 , 2 
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APPEITDICE k 

Tableau F.2 : M c î i f i c a t i o n s de l a I c i sur l e s s a l a i r e s e t t r a i t e m e n t s et é v o l u t i o n 
des s a l a i r e s e t t r a i t e n e n t s e t du coût de l a s a i n - d ' o e u v r e -par u n i t é 

Année 
Salaires et 
traitements 

Cotisations des 
employeurs à 
la séciirité 
sociale 

Coûts totatix Salaires et 
poiir les traitements 
employeurs moyens 

Coût de la 
main-d'oeuvre 
par imité 

. 1 9 6 5 • l l .U 1 3 , 1 1 1 , 6 9 , 0 6 ,2 

1966 9 ,7 1 0 , 6 9 , 8 6 , U 7 , 2 

1967 8 ,6 17 ,5 9 , 7 9 ,5 6 ,9 

1968 1 1 , 2 1 2 , 8 11 ,5 1 0 , 9 8 , 8 

1969 1 5 , 6 1 1 . 9 7 , 0 1 .3 

1970 12 ,9 16 ,3 13 ,3 8 , 6 U , 6 

1971 12 ,8 2 2 , 0 i K i 1 2 , 7 1 1 , 2 

1972 15 ,8 21 ,6 16 J 12 ,9 9 , 1 

1973 1 9 , 9 26 ,0 2 0 , 9 1 5 , 7 1 U , 0 

197U 2 5 , 2 2 9 , 1 2 5 , 9 2 1 , 7 19 ,0 

1975 2 2 , 5 * 2 9 , 1 23,7"" 2 2 , 2 * 

1976 13 y 2 2 , 0 1 U , 9 1 5 , 0 * 

Soxirces : Finlande, O C D E , Enquêtes économiques, questions diverses. Enquête 
économique, Helsinki, 197^. 

/. 
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A?PEITDICE 5 

Tableau F .3 : E v o l u t i o n de d i v e r s i n d i c e s des p r i x , 1967-724' 

Prix à Prix à Prix â la 
Prix de Prix â la l ' impor­ 1'expor­ Coût de consom­

Année gros production tation tation la vie mation 

1967 2 ,9 1,2 5,2 5,3 5.1̂  5,5 

1968 10,9 9,1 20,8 17.9 8.7 8,5 

1969 3,6 5.8 ' 7,8 U.6 2.U 2.U 

1970 1̂ ,2 5,5 5,7 8.2 2.8 2,9 

1971 5.1 5,2 5,U 5,0 6,3 6,3 

1972 8.3 8,0 9,2 U.U 7,2 7,0 

1973 17.8 21,1 20,0 31 .̂3 11.8 12,1 

197U 2U,U 25.7 39.7 32.8 17,2 17.0 

1975 13,5 1U,8 3.6 10,1* 17.8 18,0 

1976 11,U 8,2* 0,2 -0.3== 11*,3 11» .3 

s Evaluations. 

Source : Suomen tilastollinen vuosiltirja, 197^*, tableau 28 l . 


